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Le PLU en vigueur : la protection 
paysagère L. 123-1-7



Proposition : le zonage

UGES *²
HT 20

Création d’une zone UGES* d
laquelle la hauteur des futurs
bâtiments est limitée à 20m



Proposition : le règlement

Les nouvelles règles applicables sont 
celles de la zone UGES*



Proposition : l’orientation 
d’aménagement de la zone N3

Mise en cohérence de 
l’orientation 
d’aménagement avec le 
futur zonage N3



Le PLU en vigueur : la protection 
paysagère L. 123-1-7

Le projet doit :
- protéger les arbres remarquables : respect d’un périmètre 
autour des arbres concernés, suffisant pour leur pérennité et 
leur développement, où imperméabilisation, installations, 
dépôts et travaux sont proscrits ;
- préserver l’appareillage en pierre du mur sud, notamment 
en étant particulièrement attentif à cette prescription si 
des ouvertures sont pratiquées ;
- pour le patrimoine bâti existant dans le périmètre, respecter 
les prescriptions spécifiques concernant les châteaux définies 
dans le paragraphe B1 du présent document. 

Prise en compte du projet dans les mesures 
de protections paysagères



La révision simplifiée du PLU

Le calendrier prévisionnel :

29 mai 2007 : délibération CUB lançant la procédure 
de révision et la phase de concertation
18 juin – 24 juillet : phase de concertation
début septembre : réunion d’examen conjoint par 

les personnes publiques associées
mi-septembre – mi-octobre : enquête publique 
janvier à mars 2010 : délibération des communes
avril 2010 : délibération de la CUB approuvant la 
révision simplifiée


